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Texte de la question

M. François Brottes attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur l'interdiction de brûlage à l'air libre de déchets verts, qui peut faire l'objet dans certains départements
d'arrêtés préfectoraux instaurant une interdiction toute l'année, y compris pour les communes rurales (hors
activités agricoles et forestière). Cette interdiction répond certes à un souci légitime d'amélioration de la qualité
de l'air, en particulier dans les zones urbaines. Pour autant, les communes rurales de montagnes, éloignées des
centres urbains, et le plus souvent situées à plusieurs dizaines de kilomètres de la déchetterie la plus proche,
expriment leur incompréhension d'une mesure aussi radicale. De nombreux particuliers, non équipés de
broyeurs ou de moyens de déplacer de grosses quantités de déchets verts sur une grande distance, en sont
réduits à ne pas entretenir la végétation, laisser pourrir sur place ou pratiquer des décharges sauvages. Il
souhaiterait donc connaître les mesures d'exception qui pourraient être ponctuellement prises au profit de ces
territoires de montagne.

Texte de la réponse

L'impact sanitaire des brûlages à l'air libre de végétaux est notable. Outre la gêne pour le voisinage et les
risques d'incendie qu'elle génère, la combustion des végétaux, qui s'effectue d'une manière très incomplète par
ce mode d'élimination, est fortement émettrice de polluants tels que les particules fines et des produits toxiques
ou cancérigènes parmi lesquels figurent notamment des polluants organiques persistants comme les
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les dioxines qui se concentrent dans les produits laitiers et
les oeufs. Le deuxième plan national santé-environnement a pointé les risques liés à une mauvaise combustion
de la biomasse et au brûlage à l'air libre. Le règlement sanitaire départemental type prévoit toutefois la
possibilité pour le préfet de déroger à l'interdiction de brûlage à l'air libre de déchets verts, sur proposition de
l'autorité sanitaire et après avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST). Les critères à retenir pour l'attribution d'éventuelles dérogations ont été définis
dans la circulaire du 18 novembre 2011 relative à l'interdiction du brûlage à l'air libre des déchets verts et
regroupent en particulier, la localisation et la période de brûlage des déchets verts ainsi que l'existence d'un
système de collecte des déchets verts et/ou des déchèteries. Chaque département dispose de son propre
règlement sanitaire, applicable de plein droit. En zone rurale, la solution la plus adaptée est le compostage, et
en particulier le compostage de proximité. Il permet de s'affranchir du déplacement des déchets verts, et donc
d'une consommation énergétique et de pollutions. Le compostage au jardin ou en plate-forme de compostage à
une plus grande échelle permet d'éviter de consommer de l'énergie en brûlant ces déchets verts à forte teneur
en eau, et de les valoriser par retour au sol.
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